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Vous pouvez consulter en tout temps notre site internet au www.napierville.ca 

FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 2024 

 

Chères concitoyennes, Chers concitoyens, 
 

J’ai le plaisir de vous présenter, conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, les faits saillants du rapport  

financier de l’année 2024. 
 

ÉTATS FINANCIERS 2024 ET RAPPORT DE l’AUDITEUR 

Les états financiers de l’an 2024 préparés et vérifiés par la firme LLG CPA inc., ont été lus, commentés et approuvés 

lors de l’assemblée ordinaire du 1er mai 2025. Vous trouverez ci-dessous une présentation sommaire dudit rapport. 

        BUDGET 2024   RÉEL 2024 

REVENU DE FONCTIONNEMENT 

Taxes         5 139 654 $     5 246 483 $ 
Compensation donnant lieu de taxes       195 658 $        201 744 $ 
Transferts           371 113 $        929 307 $ 
Services rendus          717 899 $        771 313 $ 
Imposition de droits         261 642 $        681 061 $ 
Amendes et pénalités             4 000 $            5 967 $ 
Intérêts             50 000 $        133 598 $ 
Autres revenus            14 000 $          23 884 $ 
         6 753 966 $      7 993 357 $ 
 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Administration générale      1 239 090 $     1 262 061 $ 
Sécurité publique 

• Police           561 010 $        587 936 $ 

• Sécurité incendie         525 432 $        526 802 $ 

• Sécurité civile              3 000 $            2 126 $ 
Autres             20 925 $          20 497 $ 
Transport           919 143 $        959 029 $ 
Hygiène du milieu                
Eau et égout        1 007 227 $        843 007 $ 
• Matières résiduelles                                            762 197 $                                   764 109 $ 
• Cours d’eau              7 595 $            7 595 $ 
• Santé et bien-être           14 079 $          12 923 $ 
Aménagement, urbanisme et développement       213 602 $        197 588 $ 
Loisirs et culture                                   1 152 422 $     1 112 971 $ 
Frais de financement         148 518 $         176 114 $ 
         6 574 240 $      6 472 758 $ 
 
            179 726 $              1 520 599 $ 
 
Remboursement de la dette à long terme              (193 628 $)               (644 913 $) 
 

        BUDGET 2024   RÉEL 2024 
CONCILIATION À DES FINS FISCALES 
 

Produit de cession                                        
Gain/perte sur cession         
 

AFFECTATION 
Activités d’investissement         ( 5 000 $)     (346 965 $) 
Excédent de fonctionnements non affecté                   93 218 $ 
Excédent de fonctionnements affecté       250 000 $         77 906 $ 
Réserves financières et fonds réservés      (215 037 $)    ( 230 531 $) 
Dépenses constatées à taxer ou à pourvoir       ( 16 061 $        (16 062 $) 
 13 902 $                   (422 434 $)  
 

Excédent de fonctionnement de l’exercice à des fins fiscales                          453 252 $ 

RÉMUNÉRATIONS DES ÉLUS EN 2024 
 

La rémunération de la Mairesse pour l’année 2024 fut de 27 640,60 $ avec une allocation de dépenses de 13 820,30 $. 

Les conseillères et les conseillers ont reçu quant à eux la somme de 9 213,53 $ avec une allocation de dépenses de 

4 606,77 $.  
 

Pour ce qui est de la somme versée par la MRC des Jardins-de-Napierville pour la participation de la Mairesse et/ou de 

son remplaçant aux conseils mensuels pour l’année 2024, la rémunération totale fut de 9 266,00 $ et l’allocation de  

4 633,00 $. Cette dernière a également reçu une rémunération de 500,00$ à titre de membre du conseil d’administration 

de la Fédération québécoise des municipalités. 
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VOICI QUELQUES RÉALISATIONS EFFECTUÉES AU COURANT DE L’ANNÉE 2024 
 

• Octroi d’un mandat pour l’élaboration d’un plan de réaménagement de l’intersection des rues Saint-Jacques 

et Saint-Nicolas; 

• Étude de charges et débit du réseau sanitaire; 

• Achat et installation de décoration lumineuses et d’oriflammes sur certains poteaux des rues  

Saint-Jacques et de l’Église; 

• Octroi d’un contrat pour la mise à jour du plan d’intervention; 

• Engagement d’élaboration et de mise en œuvre d’un plan de gestion des actifs en eau; 

• Octroi d’un contrat pour la préparation des plans et devis pour l’agrandissement et la mise aux normes  

du garage municipal; 

• Octroi d’un contrat pour la réalisation des plans et devis pour l’achat et l’installation de compteurs d’eau; 

• Implantation d’une zone neutre, favorisant les échanges sécuritaires, dans le stationnement de l’hôtel de ville; 

• Lancement d’un appel d’offres pour la réfection d’une partie de la rue Saint-Henri; 

• Adoption d’une politique sur l’environnement; 

• Création d’un programme d’aide financière promouvant l’utilisation de produits hygiéniques réutilisables; 

• Création d’un programme d’aide financière promouvant l’utilisation de baril récupérateur d’eau de pluie; 

• Réfection complète du bâtiment du dek hockey; 

• Adoption d’un règlement régissant la limite de la vitesse aux abords des parcs municipaux; 

• Mise sur pied d’un comité de pilotage de la politique MADA et famille; 

• Aménagement d’un sentier pédestre au parc Poupart; 

• Lancement d’un appel d’offres visant la construction d’un parc de planche à roulettes; 

• Implantation de cases de stationnement réservées aux personnes aînées au centre communautaire; 

• Adoption d’un règlement régissant l’utilisation de l’eau potable; 

• Réfection du revêtement extérieur de la bibliothèque; 

• Aménagement du parc Boire; 

• Mise en place du numéro unique 3-1-1 dédiés aux services municipaux; 

• Adoption d’une politique en matière de santé et de sécurité au travail; 

• Signature d’un protocole d’entente pour location de locaux avec l’organisme Apprendre en coeur; 

• Création d’un comité intermunicipal visant la mise en commun des services de sécurité incendies au sein de la MRC 

des Jardins-de-Napierville; 

• Adoption d’un règlement régissant le déroulement des séances du conseil; 
 

Le ratio d’endettement total net consolidé par 100$ de richesse foncière uniformisée (RFU) est de 0,53$;  

comparativement à celui de 2023 qui était de 1,01$ et comparativement à l’ensemble des municipalités de la  

MRC des Jardins-de-Napierville en 2023, qui était à 0,68$ et à celui de l’ensemble des municipalités du Québec du 

même groupe populationnel (1 à 4,999 habitants) qui était à 1,52$. 
 

Le rapport financier au 31 décembre 2024 démontre que la municipalité de Napierville est en excellente situation  

financière et je souhaite profiter de l’occasion afin de remercier toute l’équipe municipale et les élus pour leur précieuse 

collaboration, vigilance et rigueur. 
 

Tous ont à cœur de répondre aux demandes et préoccupations de la population avec diligence et professionnalisme.  

Nous tenons à vous offrir un milieu de vie sécuritaire, dynamique et agréable. 
 

Tous ensemble continuons à contribuer au développement de notre municipalité où il fait bon vivre. 
  

Chantale Pelletier, Mairesse 


